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ARTICLE 11

I. – À l’alinéa 3, après les mots :

« et de radioprotection évalue »

insérer les mots :

« tous les ans » 

II. – Au même alinéa, après les mots :

« qui lui sont nécessaires »

insérer les mots :

« et notamment ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NUPES propose une évaluation annuelle par l'AISNR des 
besoins prévisionnels humains et financiers qui lui sont nécessaires, afin de contribuer à garantir 
l'adéquation de ses ressources et de ses missions.


